
Concession réciproque de licences : D'après cette forme de partenariat, chacune des
entreprises attribue des licences pour les produits et les services de l'autre entreprise.
Il s'agit d'une façon relativement simple pour des entreprises de mettre en commun leurs

produits ou leur savoir-faire.

Coproduction : Cet arrangement prévoit la fabrication conjointe de marchandises, ce qui
permet aux entreprises d'optimiser leurs propres talents et ressources et de réaliser des
économies d'échelle.

Distributeur (importateur) : Il s'agit d'une entreprise étrangère qui convient d'acheter

les produits d'un exportateur canadien et accepte ensuite de les entreposer, de les

commercialiser et de les vendre.

Fabrication de produits jumelée : Il s'agit d'une forme de concession réciproque de

licences en vertu de laquelle une entreprise convient de fabriquer les produits de l'autre

entreprise en plus de ses propres produits. Cet arrangement peut aussi être combiné à

des ententes de marketing et de promotion jumelés.

Franchise : Il s'agit d'une forme plus particulière d'attribution de licence. Le franchisé
obtient le droit d'utiliser un ensemble de procédés de fabrication ou de modes de
prestation de services, ainsi que des systèmes de gestion ou des marques de commerce,
et de contrôler leur utilisation en vertu d'une entente contractuelle.

Maison de commerce : Société qui se spécialise dans l'importation et l'exportation de
produits fabriqués ou offerts par d'autres entreprises.

Marketing jumelé : Effectué sur la base du versement d'un droit ou d'un pourcentage
sur les ventes, le marketing jumelé est un moyen efficace de tirer parti des réseaux de
distribution existants et des connaissances du partenaire concernant les marchés locaux.
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Termes juridiques
Les termes suivants figurent parmi les termes juridiques les plus communément employés

dans les transactions internationales.

Arbitrage : Processus de règlement extrajudiciaire d'un différend ou d'un grief par sa

présentation à un tiers ou à un jury impartial qui prendra une décision, laquelle peut

être exécutoire ou non.

Brevet : Droit qui permet au titulaire d'un brevet, à l'intérieur du pays où le brevet a
été accordé ou reconnu, d'empêcher toutes les autres personnes, pendant une période
donnée, d'utiliser, de fabriquer ou de vendre le dispositif protégé par le brevet.

Contrat : Entente écrite ou orale dont l'application est sanctionnée par la loi.

Droit d'auteur : Protection accordée aux auteurs et aux créateurs d'oyuvres littéraires,
artistiques, dramatiques et musicales, et d'enregistrements sonores.

Marque de commerce : Un mot, un logo, une forme ou un dessin, ou un type de lettrage

qui représente le prestige ou l'image que le produit d'une entreprise suscite dans l'esprit

du consommateur.

Propriété intellectuelle : Terme général utilisé pour désigner des idées nouvelles, des
inventions, des conceptions, des écrits, des films, etc., qui sont protégés par le droit
d'auteur, des brevets et des marques de commerce.

exportsource.ca


